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existants dans le domaine des droits de .l'homme afin de 
faciliter l'examen que le Conseil entreprendra en applica
tion de sa résolution 1982/33 du 6 mai 1982; 

11. Accueille avec satisfaction la décision prise par le 
Conseil économique et social, dans sa résolution 1984/9 
du 24 mai 1984, d'effectuer l'examen en question au début 
de la première session ordinaire de 198S, de façon à laisser 
suffisamment de temps pour étudier à fond cette question 
importante; 

12. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa quarantième session, un rapport 
sur l'état du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels, du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et du Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques; 

13. Prie de nouveau instamment le Secrétaire général, 
compte tenu des suggestions du Comité des droits de 
l'homme, de prendre des mesures énergiques, dans la li
mite des ressources disponibles, pour faire plus largement 
connaître les travaux du Comité des droits de l'homme 
ainsi que ceux du Conseil économique et social et de son 
groupe de travail de session et pour améliorer les arrange
ments administratifs et connexes qui leur permettront de 
s'acquitter efficacement de leurs fonctions respectives au 
titre des Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme; 

14. Prie instamment le Secrétaire général de continuer 
d'accélérer la publication en volumes reliés des documents 
officiels publics du Comité des droits de l'homme, à partir 
de sa première session, comme indiqué dans la résolution 
37/191 de l'Assemblée générale; 

1 S. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que le 
Centre pour les droits de l'homme du Secrétariat puisse ai
der efficacement le Comité des droits de l'homme et le 
Conseil économique et social dans leurs fonctions respec
tives au titre des Pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme. 

JO/' séance plénière 
14 déccmhrc 1984 

39/137. Elaboration d'un deuxième protocole facul
tatif se rapportant au Pacte international re
latif aux droits civils et politiques, qui vise
rait à abolir la peine de mort 

L'Assemblée générale. 

Rappelant sa décision 35/437 du 15 décembre 1980 et 
sa résolution 36/59 du 25 novembre 1981. concernant 
l'idée d'élaborer un projet de deuxième protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques 189, qui viserait à abolir la peine de mort, 

Rappelant également sa résolution 37 / 192 du 18 décem
bre 1982, dans laquelle elle a prié la Commission des 
droits de l'homme d'examiner l'idée d'élaborer un projet 
de deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques, qui vise
rait à abolir la peine de mort, 

Prenant note de la résolution 1984/ 19 de la Commission 
des droits de l'homme, en date du 6 mars 1984190• et des 
mesures prises par la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités en application de cette résolution 191 . 

189 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe 
l90 Voir Documents officiels du Conseil écnnmmquc et wcw/, /9/i4, Sup

plément n° 4 (E/1984/14 et Corr.l), chap 11. sec!. A. 
191 Voir E/CN.4/1985,3-E:CN.4/Suh 2 l<JX4,4.1. chap X\'111. sect. A, ré

solution 1984/7 

Prenant acte également du rapport du Secrétaire 
général 192, 

1. Prie la Commission des droits de l'homme et la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités d'examiner plus 
avant l'idée d'élaborer un projet de deuxième protocole fa
cultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, qui viserait à abolir la peine de 
mort; 

2. Invite les Etats Membres qui sont en mesure de le 
faire. les institutions spécialisées et les organisations inter
nationales à aider la Commission et la Sous-Commission à 
examiner cette question; 

3. Prie le Secrétaire général d'informer l'Assemblée 
générale, à sa quarante-deuxième session, des résultats de 
l'examen de cette question par la Commission et la Sous
Commission; 

4. Décide de poursuivre l'examen de cette question lors 
de sa quarante-deuxième session, compte tenu des mesu
res que la Commission et la Sous-Commission auront pri
ses au titre de la question intitulée "Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme". 

JO/' séance plénière 
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39/138. Obligation de présenter des rapports qui in
combe aux Etats parties aux conventions des 
Nations l 1nies relatives aux droits de 
l'homme 

L 'Assemhlée générale 

Rappelant ses résolut10ns 3 7 /44 du 3 décembre 1982 et 
38/ 1 17 du 16 décembre 1983, 

Considérant que l'Assemblée générale, organe principal 
de l'Organisation des Nations Unies habilité à adopter des 
conventions relatives aux droits de l'homme, est à même 
d'avoir une vue d'ensemble de l'application de ces instru
ments, qui constituent un système intégré de dispositions 
de fond imposant aux Etats parties l'obligation de présen
ter des rapports, 

( ·onsciente que le fait de s'acquitter de cette obligation 
constitue un élément essentiel de la coopération des Etats 
parties, qui contribuent ainsi à l'évaluation du respect de 
leurs obligations, 

Avant à l'esprit le rapport du Secrétaire général sur 
l'obligation qui incombe aux Etats parties de présenter 
des rapports conformément aux diverses conventions des 
Nations Unies relatives aux droits de l'homme 193 • 

, l_vant examiné le rapport de la réunion des présidents 
de la Commission des droits de l'homme, du Comité des 
droits de l'homme, du Groupe de travail de session d'ex
perts gouvernementaux chargé d'étudier l'application du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels et du Comité pour l'élimination de la discrimi
nation raciale, qui s·e~t tenue à Genève les 16 et 1 7 août 
1984 144

, 

Préoccupée par les problèmes que cause aux organes sus
mentionnés le fonctionnement des procédures de présenta
tion des rapports, notamment la charge excessive que la 
coexistence de plusieurs systèmes de présentation des rap
ports impose aux Etats parties aux conventions relatives 
aux droits de l'homme. 

14 2 !\ _19:535 
141 ,\ 181391. 
144 \ 19'484. annexe 
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Convaincue, par conséquent, de la nécessité d'améliorer 
les systèmes de présentation des rapports afin de résoudre 
les problèmes auxquels se heurtent aussi bien les organes 
chargés de l'examen des rapports périodiques des Etats 
parties que les Etats parties aux conventions relatives aux 
droits de l'homme, 

1. Réaffirme l'importance qu'elle attache aux obliga
tions imposées par les conventions internationales, y com
pris leurs systèmes respectifs de présentation de rapports; 

2. Prend acte avec intérèt du rapport de la réunion des 
présidents de la Commission des droits de l'homme, du 
Comité des droits de l'homme, du Groupe de travail de 
session d'experts gouvernementaux chargé d'étudier 
l'application du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels et du Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale, qui contient des sug
gestions faites par les présidents en cc qui concerne 
l'échange de renseignements entre leurs organes respec
tifs, l'harmonisation des directives pour la présentation 
des rapports des Etats parties. les services consultatifs et 
l'assistance aux Etats parties aux diverses conventions 
relatives aux droits de l'homme et d'autres questions 195; 

3. Estime que la présence à la réunion susmentionnée 
des présidents de tous les organes qu'intéresse l'obligation 
pour les Etats parties aux conventions des Nations Unies 
sur les droits de l'homme de présenter des rapports aurait 
apporté une contribution supplémentaire à l'examen des 
problèmes que pose le fonctionnement des procédures de 
présentation de rapports: 

4. Reconnait que le fonctionnement de ces procédures 
a soulevé des problèmes communs, d'où la nécessité de les 
étudier dans le cadre général de l'obligation qui incombe 
aux Etats parties de présenter des rapports conformément 
aux diverses conventions relatives aux droits de l'homme: 

5. Décide de maintenir à l'étude les problèmes soulevés 
par la coexistence de systèmes differents de présentation 
des rapports, notamment la proliferation de cette obliga
tion, en application des divers instruments, et les retards 
importants enregistrés dans la présentation des rapports; 

6. Prie le Secrétaire général, à cet effet, de présenter à 
l'Assemblée générale, lors de sa quarantième session, un 
rapport contenant : 

a) Des informations à jour sur la situation générale 
concernant la présentation des rapports des Etats parties à 
toutes les conventions déjà en vigueur. ce qui permettra à 
l'Assemblée générale de se faire une idée d'ensemble de la 
manière dont les Etats s'acquittent de leur obligation de 
présenter des rapports et de voir comment on pourrait 
améliorer la situation, en particulier dans l'intérêt des 
Etats parties ne disposant que de ressources techniques et 
administratives limitées; 

b) Un texte récapitulatif des directives des divers orga
nes chargés de l'examen des rapports présentés par les 
Etats parties sur l'application de toutes les conventions des 
Nations Unies relatives aux droits de l'homme; 

7. Prie la Commission des droits de l'homme d'exa
miner les suggestions faites par les présidents en ce qui 
concerne les services consultatifs, dans le contexte de la 
question dont clic est saisie en permanence concernant 
les services consultatifs dans le' domaine des droits 
de l'homme; 

8. Décide d'examiner la question de l'obligation de 
présenter des rapports, imposée aux Etats parties aux con
ventions des Nations l lnic~ relatives aux droits de 
l'homme, à la lumière du rapport que k Secrétaire général 

195 Ibid .. sect. V. 
196 A/39/402 et Add. l <"1 : 

doit présenter conformément au paragraphe 6 ci-dessus, et 
d'envisager également la convocation éventuelle d'une 
autre réunion des présidents des organes chargés d'exami
ner les rapports des Etats parties; 

9. Invite les organes intéressés à accorder, lors de leur 
prochaine réunion. une attention particulière à la présente 
résolution; 

1 O. Décide d'examiner la question à sa quarantième 
session, à la lumière du rapport que le Secrétaire général 
doit présenter en vertu du paragraphe 6 ci-dessus. 

JO Je séance plénière 
14 décembre 1984 

39/139. Deuxième Conférence internationale sur 
l'assistance aux réfugiés en Afrique 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3 7 /197 du 18 décembre 1982 
et 38/120 du 16 décembre 1983. 

Avant examiné le rapport du Secrétaire général relatif à 
la deuxième Conférence internationale sur l'assistance aux 
réfugiés en Afrique. tenue à Genève du 9 au 11 juillet 
1984196, 

Se félicitant des résultats obtenus par la Conference. en 
particulier de l'adoption de la Déclaration et du Pro
gramme d'action 10

". qui dotent la communauté internatio
nale d'une stratégie collective en vue d'apporter des solu
tions durables, 

Vivement préoccupée par le grave problème que continue 
de poser la présence d'un grand nombre de réfugiés sur le 
continent africain. 

Consciente de la charge économique et sociale imposée 
aux pays africains d'asile du fait de la présence de ces réfu
giés et de ses conséquences pour leur développement na
tional ainsi que des lourds sacrifices consentis par ces pays 
malgré leurs ressources limitées. 

Reconnaissant que tous les pays ont la responsabilité 
collective d'assumer d'urgence une partie du fardeau écra
sant que constitue le problème des réfugiés en Afrique, en 
mobilisant efficacement des ressources pour répondre aux 
besoins urgents et à long terme des réfugiés et pour renfor
cer la capacité des pays d'asile de subvenir aux besoins des 
réfugiés tant qu'ils demeurent sur leur territoire, ainsi que 
pour aider les pays d'origine à assurer la réadaptation des 
rapatriés volontaires. 

Soulignant l'importance vitale que revêt la complémen
tarité de l'assistance aux réfugiés et de l'aide au 
développement, 

Notant avec sa/isfàction la large participation des Etats 
Membres, des institutions spécialisées et des organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales, ainsi que 
les engagements pris et les obligations contractées à la 
Conference. 

l. Sait gré au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, au Secrétaire général de l'Organisation de 
l'unité africaine, au Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés et à l'Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le développement des louables efforts 
qu'ils ont consacrés à l'organisation de la deuxième Confe
rence internationale sur l'assistance aux réfugiés en 
Afrique; 

" Approuve la Déclaration et le Programme d'action 
de la deuxième Conférence internationale sur l'assistance 
aux réfugiés en Alnque 197; 

1 " 7 A. 39140è annexe 


